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Aujourd’hui Vendredi Huit Juillet  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA 
FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CAZENAVE Charles, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, 
Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-
Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, 
M. TAVART Jean-Michel. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CHAUSSET Gérard à Mme. CURVALE Laure 
Mme. FAYET Véronique à Mme. BRACQ Mireille 
M. GELLE Thierry à M. REBIERE André 
Mme. LACUEY Conchita à M. PIERRE Maurice 
M. BAUDRY Claude à M. ANZIANI Alain 
M. BELIN Bernard à M. HOURCQ Robert 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEL Lucien à M. BREILLAT Jacques 
M. CASTEX  Régis à M. CAZABONNE Alain 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Jean-Louis 
M. CHAZEAU Jean à M. GUICHARD Max 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. BRANA Pierre 
M. COUTURIER Jean-Louis à M. MOULINIER Maxime 
M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
Mme. DARCHE Michelle à Mme. PUJO Colette 
Mme. DELAUNAY Michèle à M. RESPAUD Jacques 
M. DELAUX Stéphan à Mme. DESSERTINE Laurence 

M. FERILLOT Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. GRANET Michel à Mme. LIMOUZIN Michèle 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
Mme. JORDA-DEDIEU Carole à M. JUNCA Bernard 
M. JOUVE Serge à Mme. DUMONT Dominique 
M. LOTHAIRE Pierre à M. MANSENCAL Alain 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. MANGON Jacques à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. PONS Henri à M. MERCHERZ Jean 
M. REDON Michel à M. JAULT Daniel 
M. SIMON Patrick à Mme. RAFFARD Florence 
Mme. TOUTON Elisabeth à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie 
Claude 
Mme. VIGNE Elisabeth à M. SOUBIRAN Claude 
Mme. WALRYCK Anne à M. DUCHENE Michel 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE ADMINISTRATION GENERALE 
Service de la Logistique  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 8 juillet 2005 

 

N° 2005/0551 
 

 
 
 

 
 
Madame EYSSAUTIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux avait antérieurement pour pratique de faire coexister 
deux types de marché de transport aérien, l’un spécifiquement national et l’autre 
international, pratique issue du faible nombre de voyages effectués à l’étranger. 
  
En raison d’une hausse des déplacements de + 58,89 % entre 2002 et 2004, le marché     
n° 04023 Z relatif aux transports aériens internati onaux de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux a pris fin lorsque le seuil maximal a été atteint. Les déplacements des élus et du 
personnel communautaire sur ce marché sont ainsi devenus impossibles. 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux disposant parallèlement d’un marché de fournitures 
de titres de transport aérien notifié le 8 janvier 2004 (marché n° 03 355 U) pour les 
déplacements des élus, du personnel communautaire et les intervenants extérieurs à notre 
établissement, un avenant a été apporté à ce marché le 24 septembre 2004 qui précise les 
modalités d’application sur les vols internationaux. Depuis, l’intégralité des besoins en 
matière de transport aérien se trouve assurée. 
 
Néanmoins, six factures liées à une mission au Québec durant les mois de juin-juillet 2004 
n’ont pu être honorées en temps voulu. Elles représentaient un montant total de        
7 491,43 euros TTC. 
 
Ce défaut de vigilance commun à la Communauté Urbaine de Bordeaux et à Air France a 
conduit à une négociation le 21 avril 2005 puis à une transaction entérinant un abattement 
de 15 % du montant des sommes dues, conformément à la jurisprudence dans ce type de 
situation.  
 
Le protocole transactionnel qui vous est présenté s’élève à 6 377,77 euros et indemnise la 
société Air France pour des frais de fourniture de titres de transport aérien pour les 
déplacements des élus et du personnel communautaire. 
 
 

 
Transaction Financière - Fourniture de titres de tr ansport aérien pour les 

déplacements des élus, du personnel communautaire a insi que des 
intervenants extérieurs - Autorisation 
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Aujourd’hui le marché en vigueur fait l’objet d’un suivi plus précis d’une part par Air France 
qui fournit des états semestriels mais également par la Communauté Urbaine tant par sa 
comptabilité d’engagement que par ses mandatements. De plus un travail est en cours avec 
le Trésor pour parfaire l’ensemble de la chaîne de dépenses des frais de déplacement et 
aboutir à la mise en œuvre d’un contrôle partenarial. 
 
Ainsi, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir 
entériner le projet de protocole transactionnel et autoriser Monsieur le Président à signer : 
 
- le protocole transactionnel relatif à la fourniture de titres de transport aérien pour les 
déplacements des élus, du personnel communautaire ainsi que des intervenants extérieurs, 
 
- tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 8 juillet 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ODETTE EYSSAUTIER 
 
 

 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
20 JUILLET 2005 


